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► Loi du 9 avril 1898 loi sur les accidents du travail.

► Loi du 9 décembre 1905 concernant la séparation des Eglises et de l'Etat.

Quelques repères historiques
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► Loi du 2 janvier 1918 avec la création de l’ONAC (Office National des Anciens Combattants) : 1,5 million 
de blessés de la guerre 14/18.

► Loi du 26 avril 1924 assurant l’emploi obligatoire des mutilés de guerre.

► Loi du 29 novembre 1953 avec la création des commissions départementales d’orientation des infirmes.
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► Loi du 30 juin 1975 : loi d’orientation en faveur des personnes handicapées (création de la COTOREP, 
création des EPSR).

► Loi du 10 juillet 1987 : obligation d’emploi de 6% pour les entreprises de 20 salariés et plus et création de 
l’Agefiph.
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► Loi du 11 février 2005 

 - création d’un droit à compensation

 - intégration scolaire pour les jeunes handicapés

 - renforcement de l’accessibilité

 - création du FIPHFP

 - création des Maisons Départementales des Personnes Handicapées (MDPH)
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L’action du FIPHFP

https://www.fiphfp.fr/

https://www.fiphfp.fr/


Interne

► Le FIPHFP collecte les contributions des employeurs publics employant au moins 20 ETP et qui ne satisfont 
pas à l’obligation d’emploi de 6% de personnes en situation de handicap.

► Le Fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la Fonction publique a pour objectif d’accompagner 
les personnes en situation de handicap vers l’emploi public ou de les aider à conserver une activité 
professionnelle en compensant leur handicap.

► Il intervient en complémentarité des dispositifs de droit commun (ex OCPO, Sécurité sociale, mutuelle, PCH, 
FCH…) et vise à compenser le handicap.

► Les aides proposées ne sont pas accessibles « de droit » aux employeurs, et le FIPHFP se réserve la 
possibilité d’accorder ou non la prise en charge d’une aide en fonction de la situation.

►  L’absence ou le refus de prise en charge financière par le FIPHFP ne dispense pas l’employeur de son 
obligation d’aménagement raisonnable du poste de travail (Art. L 5213-6 du code du travail).

Création du FIPHFP  : art 36 de la
Loi n°2005-102 du 11 février 2005
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► La contribution par travailleur handicapé manquant :

 400 fois le SMIC horaire de 20 à 249 salariés = 12,02 € x 400 = 4 808 €

 

 500 fois le SMIC horaire de 250 à 749 salariés = 12,02 € x 500 = 6 010 €

 600 fois le SMIC horaire au delà de 750 salariés = 12,02 € x 600 = 7 212 €

La contribution FIPHFP
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► Les personnes reconnues par la CDAPH (Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes 
Handicapées anciennement COTOREP) = Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé.

► Les victimes d’accident du travail avec un taux d’IPP d’au moins 10% (Sécurité Sociale).

► Les titulaires d’une pension civile d’invalidité (Sécurité Sociale).

► Les titulaires d’une pension militaire d’invalidité (Ministère de la Défense).

► Les titulaires d’une carte d’invalidité ou Carte Mobilité Inclusion mention « invalidité » (MDPH).

► Les bénéficiaires de l’Allocation Adulte Handicapé (MDPH).

Les catégories administratives des 
bénéficiaires de l’obligation d’emploi
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► Les agents qui ont été reclassés (Conseil médical).

► Les agents en Période de Préparation au Reclassement.

► Les agents qui bénéficient d’une Allocation Temporaire d’Invalidité (CNRACL ou Service de retraite de 
l’Etat (SRE).
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Les 5 priorités du Fonds en matière d’interventions
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► Le comité national est l’organe délibérant du FIPHFP :

23 membres titulaires (23 suppléants) représentants des employeurs publics (9), des personnels (9) et des 
associations (5) intervenant dans le champ du handicap

+ 2 représentants du Service Public de l’Emploi (1 représentant de Pôle Emploi et 1 de CHEOPS qui pilote 
les Cap Emploi) 

► Les Comités Locaux

Dans chaque région, un comité local est institué pour mettre en œuvre les orientations stratégiques du 
comité national et décliner les priorités du Fonds. 

La gouvernance
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► Via la plateforme en ligne PEPS de la CDC, ouverte à l’ensemble des employeurs publics (plafond 40 K/an)

Quelle que soit leur taille dès lors où ils n’ont pas de convention employeur.

► Via la contractualisation d’un projet pluriannuel entre l’employeur et le FIPHFP : convention employeur

 - Pour les structures de plus de 550 ETP

 - Engagements triennaux de recrutements et de maintiens en emploi

 - Co-construction avec les partenaires sociaux

Financements directs mobilisables de deux 
manières



EPSM

CHU

Caen La Mer

CHU

CH Le Havre

Université

Idefhi

Ville du Havre

CH Fécamp

Conseil Départemental 14

Evreux Portes de Normandie

Rouen Métropole

Conseil Départemental 76

Conseil Départemental 50

Ville de Rouen

Région Normandie

CH du Rouvray

Flers Agglo

CDG 50

CDG 27

CDG 76

Conventions nationales

ANFH

CNFPT

13 conventions avec 

des ministères

1 convention nationale 

avec France Travail

2) Employeurs conventionnés FIPHFP
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Les demandes ponctuelles

https://www.fiphfp.fr/employeurs/nos-aides-financieres/les-

modalites-de-sollicitation-des-interventions-du-fiphfp

https://www.youtube.com/playlist?list=PLZOO2

1aL4Lebhdwc9-KSbk0MwSHa0h8VC

10 capsules vidéo
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Le catalogue des 32 aides du FIPHFP

https://www.fiphfp.fr/employeurs/nos-services/les-aides-

financieres-ponctuelles
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Sur le catalogue des précisions sont apportées sur :

1. Qui peut en bénéficier ?

2. Le contenu

3. Quel montant ?

4. Les règes de cumul

5. Les conditions de renouvellement

Précisions
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Les pièces justificatives :

1/ Document justifiant le handicap de l’agent (voir Les bénéficiaires des interventions directes du FIPHFP)

2/ Document permettant de justifier la présence à l’effectif de l’agent 

3/ Document permettant de justifier le type de contrat s’il s’agit d’un agent non titulaire ne disposant pas 
d’un CDI (apprenti, CDD, emploi aidé, service civique, stagiaire)

4/ Le devis retenu (pour une demande d’accord préalable)

5/ La facture acquittée/mandatée (pour la demande de remboursement)

6/ Justificatifs de remboursement : sécurité sociale, mutuelle, PCH…

7/ RIB de l’employeur
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1) Prothèses auditives

Cette aide permet de participer aux frais d’achat et de réglage de prothèses auditives.

Son montant maximum est de 1 700 euros.

2) Fauteuil roulant

Cette aide permet de participer aux frais d’achat d’un fauteuil roulant et de ses adjonctions, 
options et réparations.

Le montant maximum est de 10 000 euros.

3) Orthèses et prothèses externes

Cette aide permet de participer aux frais d’achat de prothèses et orthèses (autres que prothèses 
auditives ou fauteuil roulant).

Son montant est examiné pour chaque dossier en fonction du handicap et du lien avec la 
situation de travail.

A. Les aides techniques à la compensation du handicap
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4) Aide au parcours dans l’emploi des personnes handicapées

Cette aide permet de participer aux frais engagés dans le cadre du parcours professionnel 
(frais de déménagement, équipement pédagogique de l’apprenti, aide au parcours prescrite 
par le conseiller France Travail, Cap emploi ou Mission locale).

Le montant maximum est de 530 euros.

B. L’aide au parcours vers l’emploi
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5) Aide aux déplacements en compensation du handicap

Cette aide permet de financer les frais de déplacement de la personne pour ses trajets domicile / lieu de travail : 
équipements adaptés à installer sur un véhicule individuel, taxi, transport adapté, transport par VTC, service interne 
de transport, co-voiturage interne.

Le plafond annuel est de 12 000 euros.

C. L’aide aux déplacements en compensation du handicap
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6) Abonnement plateforme milieu protégé

Cette aide vise à favoriser l’achat de prestations et de biens auprès du milieu protégé en 
proposant notamment un système dématérialisé d’annuaire pour connaitre l’offre local, une 
place de marché, une assistance juridique.

Le montant maximum est de 7 000 euros par année.

D. L’aide pour favoriser le recours auprès du secteur adapté
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7) Indemnité d’apprentissage

Cette aide vise à favoriser le développement de l’apprentissage en participant au financement de la rémunération de 
l’apprenti.

Le montant pris en charge est de 80% de la rémunération de l’apprenti.

E. Les aides spécifiques à l’apprentissage
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8) Accompagnement socio-pédagogique - contrats particuliers

Cette aide vise à participer à la prise en charge des frais d’accompagnement socio-pédagogique spécifique des 
personnes en situation de handicap en apprentissage, en contrat Pacte, en contrats aidés (CAE-CUI-PEC) afin de 
créer les conditions de réussite de l’insertion dans le milieu professionnel.

Le montant maximum pris en charge est égal à 520 fois le SMIC horaire brut.

9) Prime à l’insertion durable

Cette aide vise à favoriser l’insertion durable dans l’emploi des apprentis, CUI-CAE, PEC, service civique, par 
l’attribution d’une prime lors de la signature d’un contrat à durée indéterminée ou de la titularisation.

Le montant de l’aide est de 4 000 euros.

10) Indemnité de stage

Cette aide vise à favoriser l’immersion en milieu professionnel des élèves et étudiants en situation de handicap en 
prenant en charge une partie de l’indemnité de stage.

11) Prime à l’insertion vers le milieu ordinaire

Le FIPHFP verse une prime à l’insertion vers le milieu ordinaire pour tout contrat de travail à temps partiel signé 
avec un travailleur handicapé occupant un emploi à temps partiel dans un ESAT.

Le FIPHFP verse une prime d’un montant de 2 000 €.

F. Les aides à l’insertion
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12) Etude de poste

Le FIPHFP finance la réalisation d’une étude du poste de travail en vue de l’aménagement du poste de travail d’un 
bénéficiaire de l’obligation d’emploi ou en restriction d’aptitude durable.

Le montant maximum est de :

 - 3 000 euros pour une étude ergonomique réalisé en externe

 - 1 300 euros pour une étude ergonomique réalisé en interne

13) Aide à l’adaptation du poste de travail d’une personne en situation de handicap

Cette aide a pour objectif de permettre l’insertion et/ou le maintien dans l’emploi par l’adaptation du poste de travail d’une 
personne handicapée.

L’aide peut être accordée pour un aménagement sur le lieu de travail ou au domicile dans le cadre du télétravail.

Dans le cadre de l’apprentissage, l’aide peut être accordée pour l’aménagement au sein du Centre de Formation.

Le montant maximum est de 10 000 euros.

G. Les aides à l’aménagement du poste de travail
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14) Auxiliaire dans le cadre des actes quotidiens dans la vie professionnelle

Cette aide a pour objectif de compenser le handicap de l’agent dans le cadre des activités 
de la vie quotidienne pendant le temps de travail par l’intervention d’une aide humaine 
externe.

La prise en charge horaire est plafonnée au montant du 1er élément de la prestation de 
compensation du handicap (1er niveau) dans la limite de 5 heures par jour.

15) Auxiliaire dans le cadre des activités professionnelles

Cette aide a pour but de compenser un geste professionnel que l’agent ne peut pas réaliser 
en raison de son handicap et qui est exécuté par une autre personne (auxiliaire 
professionnelle).

La prise en charge horaire est plafonnée sur la base 

 - des 2/3 de la dépense,

 - d’un plafond horaire fixé sur la base du 1er élément de la prestation de 
compensation du handicap (1er niveau) pour les prestations en externe

 - d’un plafond horaire correspondant à la masse salariale d’un attaché principal 
d’administration 10ème échelon pour les prestations en interne
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16) Aide au tutorat d’accompagnement des personnes en situation de handicap

Cette aide vise à financer le temps spécifique d’un collaborateur interne de l’employeur formé à la fonction 
de tuteur afin de favoriser l’accueil et l’intégration de la personne handicapée nouvellement recrutée ou 
l’accompagnement sur un nouveau poste dans le cadre d’un reclassement ou d’un changement 
d’affectation.

Actuellement le FIPHFP prend en charge la rémunération du tuteur dans la limite de 228 heures par an.

A compter du 1er juillet 2022, le FIPHFP participera à la prise en charge de l’heure de tutorat pour un coût 
horaire maximum de 20,50 euros et 20H par mois.

17) Interprète en langue des signes, codeur, transcripteur, visio-interprétation en LSF

Cette aide vise à faciliter la communication des personnes en situation de handicap présentant une 
déficience auditive dans le cadre de leur activité professionnelle.

Le montant maximum est de :

 - 80 euros par heure pour l’interprétariat en langue des signes, les codeurs en langue parlée 
complétée (LPC),

 - 29 euros par heure pour le coût des interfaces de communication et transcripteurs,

 - 60% du coût dans la limite de 6 000 euros/ an pour la participation au financement d’un 
équipement de visio-interprétation en langue des signes.
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18) Dispositif d’accompagnement pour l’emploi des personnes en situation de handicap

Cette aide vise à proposer aux agents un accompagnement pluridisciplinaire et multimodal afin de favoriser le 
maintien dans l’emploi.

Il s’agit d’une offre différente du dispositif d’emploi accompagné (DEA)

Selon le besoin, un ou plusieurs des dispositifs suivants peuvent être mobilisés :

 • Evaluation des capacités professionnelles de la personne 

 • Soutien médico- psychologique assuré par un service ou un acteur externe à l’employeur 

 • Accompagnement sur le lieu de travail assuré par un service spécialisé externe à l’employeur

Le montant maximum est de :

 • 10 000 euros / an pour les frais d’évaluation des capacités professionnelles de la personne

 • 3 000 euros / an pour les frais de soutien médico- psychologique

 • 31 000 euros / an pour les frais d’accompagnement sur le lieu de travail
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H. Les aides à la formation des personnes en situation de handicap

Le FIPHFP participe au financement des actions de formation destinées à compenser le handicap ou s’inscrivant 
dans un parcours de reclassement professionnel ou d’une réaffectation pour raison de santé.

Les employeurs peuvent également recourir à des aides intermédiées telles que la PSOP (Prestation Spécifique 
d’Orientation Professionnelle) et peuvent également s’appuyer sur le réseau Comète.
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19) Bilan de compétence et bilan professionnel

Cette aide vise à financer la mise en place d’un bilan de compétence ou professionnel pour accompagner l’agent en 
situation de handicap dans l’identification de ses aptitudes, potentiels et motivations professionnelles afin de définir un 
projet professionnel.

Son montant maximum est de 2 000 euros.

20) Formation destinée à compenser le handicap

Cette aide vise à financer la formation liée à l’intervention de prestataires spécialisés en lien avec des matériels 
spécifiquement conçus pour la compensation du handicap ou les formations spécifiques (lecture labiale, LSF, chien 
d’aveugle…).

Son montant maximum est de 5 000 euros.

La rémunération de l’agent est prise en charge pendant la durée de la formation.
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21) Formation dans le cadre de la période de préparation au reclassement (PPR)

Cette aide vise, à titre expérimental, à participer au financement des actions de formation engagées dans le cadre de la 
période de préparation au reclassement. Durant cette période, le fonctionnaire est en position d'activité et perçoit le 
traitement correspondant.

Le montant maximum pris en charge au titre de la formation est de 10 000 euros.

22) Formation dans le cadre d’un reclassement statutaire ou d’un changement d’affectation pour inaptitude

Cette aide vise à financer la formation permettant le maintien dans l’emploi d’un agent reconnu inapte reclassé 
statutairement (changement de corps et de grade) ou affecté à un autre emploi de son grade (changement d’affectation 
pour raison de santé).

Le financement porte sur le coût de la formation.  

Le montant maximum de la formation est de 10 000 euros pour une durée d’un an.
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23) Formation de reconversion d’un agent atteint d’une maladie évolutive

Cette aide vise à participer au financement de la formation de reconversion d’une personne atteinte d’une maladie évolutive 
conduisant à terme à une inaptitude sur son poste.

Cette aide ne peut être mobilisée que sur prescription du comité médical.

Le montant maximum est de 10 000 euros.

24) Formation dans le cadre de l’apprentissage

Cette aide vise à participer au financement de la formation des apprentis en situation de handicap.

Le montant maximum est de 10 000 euros par année de scolarité.

25) Surcoûts liés aux actions de formation

Cette aide vise à permettre aux agents en situation de handicap de participer à une formation adaptée.
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26) Chèques emploi service universel et chèques vacances

Le FIPHFP participe au financement des Chèques Emploi Service Universels et Chèques vacances mis en place par 
l’employeur à destination des agents en situation de handicap.

Le financement correspond au supplément versé pour compenser la situation de handicap de l’agent dans la limite d’un 
plafond annuel de 300 euros par agent.

I. Les aides versées afin d'améliorer les conditions de vie
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27) Communication, information et sensibilisation des collaborateurs 

Le FIPHFP finance les dépenses de communication, d’information et de sensibilisation collectives des collaborateurs en 
lien avec des actions favorisant l’insertion et le maintien dans l’emploi des personnes en situation de handicap.

Le montant maximum est fonction notamment de la taille de l’employeur.

J. Les aides pour sensibiliser, former et communiquer sur le handicap

Employeur 

non 

conventionné

Taille de l’employeur public

Effectif inférieur à 

350

Effectif compris 

entre 350 et 

9 999

Effectif compris 

entre 10 000 et 

49 999

Effectif supérieur 

à 49 999

Plafond 

annuel 
2 000€ 10 000€ 15 000€ 20 000€

Employeur 

conventionné
Primo convention Renouvellement

Plafond 5 % du montant de la convention 2 % du montant de la convention
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28) Formation des acteurs internes de la politique handicap 

Le FIPHFP prend en charge la formation individuelle spécifique au handicap, qu’elle soit diplômante, qualifiante ou 
continue, des acteurs internes en relation avec des agents en situation de handicap.

Le montant maximum est de 10 000 euros par année de formation pour une durée maximale de 3 ans.
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29) Pré-audit ou audit rapide d’accessibilité numérique

Le FIPHFP participe au financement du diagnostic (audit rapide d‘accessibilité).

Le pré audit ou audit rapide permet de savoir si le site est en mesure d’être audité sur un 
échantillon de pages ou s’il est préférable de prévoir une refonte de celui-ci.

Le montant maximum est de :

650 € (site/ application web semi-public) ou 1500 € (site/ application web à usage 
strictement interne).

30) Audit initial d’accessibilité numérique

Le FIPHFP participe au financement de l’audit initial d’accessibilité numérique.

L’audit d’accessibilité numérique permet d’évaluer, au regard du RGAA, le niveau 
d’accessibilité d’un site ou d’une application, à partir d’un échantillon de pages représentatif.

L’audit donne lieu à un rapport. Il relève les non-conformités et émet des recommandations 
de corrections afin que le niveau constaté puisse s’améliorer.

K. Les aides pour mettre en œuvre l’accessibilité numérique
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31) Appui à la mise en œuvre de l’accessibilité numérique

Le FIPHFP participe au financement de l’accompagnement à la mise en accessibilité numérique pour répondre aux non-
conformités et recommandations relevées lors de l’audit mais également lors de la phase de conception.

32) Audit de validation

Le FIPHFP participe au financement de l’audit de validation.

L’audit de validation permet de faire vérifier la mise en conformité sur les critères non conformes à la suite d’un audit initial.

Il permet de mettre à jour le niveau d’accessibilité dans la déclaration d’accessibilité, qui doit être accessible depuis la page 
d’accueil du site.
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http://www.fiphfp.fr/

https://handicap.anfh.fr/

https://www.monparcourshandicap.gouv.fr/

https://handicap.gouv.fr/accueil

https://www.activateurdeprogres.fr/

https://www.cheops-ops.org/

Sites utiles

http://www.fiphfp.fr/
https://handicap.anfh.fr/
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https://handicap.gouv.fr/accueil
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